
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service Environnement Forêt, Sécurité Routière
Unité Forêt

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SEFSR/2022164-0001 du 13 juin 2022
réglementant, dans le département des Pyrénées-Orientales, la pénétration et la circulation
dans les massifs forestiers ainsi que l’usage de certains appareils pendant la période estivale,

au titre du risque incendie de forêt
 ------

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

VU le code forestier, notamment les articles L. 111-2, L. 131-6, L. 134-3, L. 161-1, R. 131-4,
R.163-2 ;

VU le code de l'environnement, notamment l’article L. 362-1 ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2212-1, L. 2213-4,
L. 2215-1 et L. 2215-3 ;

VU le code de procédure pénale, notamment l’article 22 ;

VU l'arrêté préfectoral du 18 août 2017 réglementant, dans le département des Pyrénées-
Orientales, la pénétration et la circulation dans les massifs forestiers ainsi que l’usage de
certains appareils et matériels ;

VU l'arrêté préfectoral n°DDTM-SEFSR-2021119-0001 du 29 avril 2021 fixant le nouveau
zonage des terrains soumis au code forestier, modifiant ainsi l’annexe 1 de l’arrêté
préfectoral n°DDTM-SEFSR-2019105-0001 du 15 avril 2019 relatif aux mesures de
débroussaillement obligatoire dans le cadre de la prévention des incendies de forêt ; 

VU le relevé de conclusions du groupe de travail départemental relatif à la défense des
forêts contre les incendies (DFCI) réuni le 28 mars 2022 et notamment la nécessité, au regard
des incendies passés, de limiter la tranche horaire de certains travaux quand le risque
incendie est élevé ;

VU l’avis de la sous-commission risques feux de forêt de la commission consultative
départementale sécurité et accessibilité, réunie lors de sa séance du 7 avril 2022 ;

Considérant la nécessité de limiter la pénétration dans les massifs forestiers des Pyrénées-
Orientales, quand le risque incendie est élevé, eu égard aux graves risques d’incendie qui les
affectent ;

Considérant que l'usage de certains matériels, en période de risque incendie, peut être à
l'origine de départs de feux, en particulier pendant les heures les plus chaudes de la journée ;
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SUR proposition de M. le directeur des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales ;

ARRÊTE:

Article 1er : Champ d’application 

Le présent arrêté s’applique au territoire défini par l'arrêté préfectoral n°DDTM-SEFSR-
20211119-0001 du 29 avril 2021 fixant le nouveau zonage des terrains soumis au code
forestier, modifiant ainsi l’annexe 1 de l’arrêté préfectoral n° DDTM-SEFSR-2019105-001 du
15 avril 2019 relatif aux mesures de débroussaillement obligatoire dans le cadre de la
prévention des incendies de forêt. 
Ce zonage est consultable sur le site www.prevention-incendie66.com.

Article 2 : Affichage du risque journalier 

Le territoire, tel que défini à l’article 1, est divisé en 9 zones météorologiques :

Zone 1 : Capcir - Cerdagne Ouest Zone 2 : Cerdagne Zone 3 : Conflent 

Zone 4 : Fenouillèdes Zone 5 : Aspres Zone 6 : Vallespir 

Zone 7 : Roussillon Zone 8 : Albères Zone 9 : Corbières 

A partir des niveaux de danger transmis par les prévisionnistes de Météofrance, pendant la
période du 1er juillet au 15 septembre, la DDTM émet quotidiennement une carte affichant le
niveau de risque d’incendie de forêt pour les 9 zones météorologiques précitées.

Les trois niveaux de risque sont identifiés par un code couleur :

risque modéré → jaune

risque élevé → orange

risque exceptionnel → rouge

L’affichage du risque incendie journalier par zone météorologique est consultable dès la
veille au soir à partir de 19 heures, sur le site Internet : www.prevention-incendie66.com.

Article 3 : Réglementation applicable en matière de circulation 

Il est rappelé qu’en application de l’article L. 362-1 du code de l’environnement, en vue
d’assurer la protection des espaces naturels, la circulation des véhicules à moteur est
interdite en dehors des voies classées dans le domaine public routier de l’État, des
départements et des communes, des chemins ruraux et des voies privées ouvertes à la
circulation publique. 

Article 4 : Circulation sur les pistes non revêtues

La circulation des véhicules à moteur est interdite sur l’ensemble des pistes non revêtues
quand la zone météorologique correspondante est affichée en risque élevé (orange) ou
exceptionnel (rouge), tel que défini à l’article 2.

La circulation à pied, à cheval ou à vélo est interdite sur l’ensemble des pistes non revêtues
et des sentiers quand la zone météorologique correspondante est affichée en risque
exceptionnel (rouge), tel que défini à l’article 2.

Cas particulier (annexe 3) : compte tenu de son exposition au risque incendie de forêt et de
sa faible largeur limitant le croisement de véhicules, la O voie verte P, située entre le secteur
de Riunoguès (commune de Maureillas-Las-Illas) et le Fort de Bellegarde (commune du


















